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et budgetaires aux paragraphes 10, 11 et 12 de son 
rapport; 

3. A utorise le Secretaire general a reporter sur 
l'exercice 1972 le solde inutilise du credit ouvert en 
1971 pour le programme de transformation et d'ame
lioration de l'actuel immeuble des Nations Unies a 
Santiago. 

2031 6 seance pleniere, 
22 decembre 1971. 

2894 (XXVI). Locaux de l'Organisation des Nations 
Unies a Bangkok et a Addis-Abeba 

L' Assemblee generale 
1. Pr end acte avec satisfaction du rapport du Secre

taire general concernant les locaux de !'Organisation 
des Nations Unies a Bangkok et a Addis-Abeba 47 ainsi 
que du rapport y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires 48

; 

2. Exprime sa gratitude aux gouvernements des 
pays hates pour leur generosite et leur cooperation; 

3. Prend note des observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires au paragraphe 3 de son rapport; 

4. Accepte la modification du calendrier des verse
ments a inscrire au budget pour les deux projets, qu'elle 
avait approuve par sa resolution 2745 (XXV) du 17 
decembre 1970; 

5. Approuve le nouveau calendrier prevu pour le 
financement des deux projets, tel qu'il figure au para
graphe 4 du rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. 

2031e seance pleniere, 
2 2 decembre 1971. 

2895 (XXVI). Locaux du Siege 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2618 (XXIV) du 17 de

cembre 1969, relative a la construction d'un nouveau 
batiment et aux transformations majeures a apporter 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte des rapports presentes sur cette question 
a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-sixieme session, 
par le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires 49 et par le Secretaire general r,o, 

Notant avec regret qu'il n'cxiste a l'heure actuelle 
aucune possibilite de donner suite au projct relatif a la 
construction d'un nouveau batiment et aux transfor
mations majeures a apporter aux batiments actuels du 
Siege de !'Organisation des Nations Unies, projet auto
rise par la resolution 2618 (XXIV), 

Reconnaissant que la penurie de locaux au Siege, 
comme dans de nombreux autres principaux lieux 
d'affectation de !'Organisation des Nations Unies, ne 
cesse de s'aggraver, 

1. Decide de renvoyer a sa vingt-septieme session 
la question de la construction d'un nouveau batiment 
et des transformations majeures a apporter au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies; 

47 A/C.5/1392. 
48 Documents otficiels de l' Assemblee generate, vingt-sixieme 

session, Supplement n° 8A (A/8408/ Add. l a 30), document 
A/8408/ Add.8. 

49 Jbid., Supplement n° 8 (A/8408 et Corr.2), par. 161. 
50 A/C.5/1381. 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre une 
etude detaillee et complete de la situation resultant de 
la penurie de locaux au Siege, notamment des possi
bilites d'executer le projet vise dans la resolution 
2618 (XXIV) de l'Assemblee generale, et de presenter 
a l' Assemblee, lors de sa vingt-septieme session, un 
rapport accompagne des propositions et recommanda
tions concretes qu'il pourrait juger appropriees pour 
faire face a cette situation, compte tenu de tout fait 
nouveau; 

3. Prie en outre le Secretaire general de presenter 
a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-septieme ses
sion, sous une forme detaillee et complete, les etudes 
mentionnees aux paragraphes 3, 4 et 5 de la resolution 
2618 (XXIV), qui devaient etre presentees lors de la 
vingt-sixieme session. 

2031 8 seance pleniere, 
22 decembre 1971. 

2896 (XXVI). Peinture morale commemorant 
le Congres mondial de la jeunesse 

L'Assemblee generale, 
Considerant que le Congres mondial de la jeunesse, 

qui s'est tenu a !'occasion du vingt-cinquieme anni
versaire de !'Organisation des Nations Unies, a reconnu 
le role important que la jeunesse doit jouer dans le 
monde, 

Tenant compte de ce que la jeunesse constitue plus 
de la moitie de la population du monde, 

Reconnaissant que le Congres mondial de la jeunesse 
a ete extremement utile en permettant de reunir les 
jeunes de presque tous les pays du monde, quels que 
soient les systemes politiques ou ideologiques auxquels 
ces pays appartiennent, 

N otant que le Congres mondial de la jeunesse a 
ouvert la voie a une meilleure comprehension entre les 
jeunes visant a contribuer aux efforts deployes pour 
instaurer la paix, la justice et le progres dans le monde, 

1. Decide de faire realiser, au Siege de !'Organisa
tion des Nations Unies, une peinture murale destinee a 
commemorer le Congres mondial de la jeunesse; 

2. Decide que le cout de cette peinture sera couvert 
par l'excedent des contributions volontaires versees au 
titre du Congres mondial de la jeunesse, jusqu'a con
currence de 10 000 dollars. 

2031° seance pleniere, 
2 2 decembre 1971. 

2897 (XXVI). Examen et reevaluation des politiques 
et activites de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
l'examen et la reevaluation des politiques et activites 
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
de !'information 51 , le rapport y relatif du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires 5:i et les declarations faites a ce sujet devant la 
Cinquieme Commission par les rcpresentants du Secre
taire general, 

r,1 A/C.5/1320/Rev.1 et Add.I. 
r.~_ Document,s officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 

sesswn, Supplement 11° 8A (A/8408/ Add. 1 a 30), document 
A/8408/ Add.4. 


